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PIECE N° 9 – DEMANDE DE DÉFRICHEMENT 

1. LOCALISATION DES ZONES DE DEFRICHEMENT  

Un défrichement est une opération volontaire ayant pour effet de détruire le 

peuplement forestier et de mettre fin à sa destination forestière.  

Aucun entretien n’étant prévu au niveau de la conduite forcée enterrée, la majeure 

partie de la zone défrichée retournera à l’état naturel. 

 
 

Localisation des zones concernées par la présente demande de défrichement 

 
 

2. PLAN CADASTRAL 

Les parcelles concernées par le projet et la présente demande de défrichement sont 

au nombre de 17. Le tableau suivant présente la surface concernée par les 

défrichements pour chacune de ces parcelles, ainsi que la surface totale défrichée 

dans le cadre de ce projet, soit 12 220 m². 
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Commune Section 
Parcelle 
N° 

Surface 
parcelle 
en m² 

Surface 
"déboisement" 

en m² 

Surface 
impactée 

définitivement 
Ste-Foy-Tarentaise A 234 6 812 4 175 2 041 

Ste-Foy-Tarentaise A 232 105 85 10 

Ste-Foy-Tarentaise A 222 102 103  
Ste-Foy-Tarentaise A 210 930 223  
Ste-Foy-Tarentaise A 235 1 160 55 55 

Ste-Foy-Tarentaise A 231 152 132 40 

Ste-Foy-Tarentaise A 2533 353 835 821  
Montvalezan C 1169 228 302 3 420 275 

Montvalezan C 761 1 230 606  
Montvalezan C 762 488 268  
Montvalezan C 763 755 285  
Montvalezan C 764 795 384  
Montvalezan C 771 4 455 115  
Montvalezan C 781 2 950 98  
Montvalezan C 880 3 270 979  
Montvalezan D 218 585 80  

Ste-Foy-Tarentaise A 228 670 259  
Ste-Foy-Tarentaise A 231 152 132  

TOTAL              12 220 m² 2 421 m² 

 
La carte en annexe de cette pièce localise ces emprises dans la zone projet. 

Dans le cadre de la demande d’autorisation de la centrale hydroélectrique du torrent 
des Moulins une étude d’impact (Pièce N°5 du dossier) a été réalisée par le bureau 
d’études SAGE ENVIRONNEMENT. Cette étude précise notamment les incidences 
des créations des ouvrages dans les zones de forêt sujettes à défrichement. 
L’ensemble des accords signés avec les propriétaires des terrains sont présentés 

dans la pièce N°3 du dossier d’autorisation d’exploiter. 




